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LE RÔLE DU BUREAU DES AFFAIRES 
JURIDIQUES À LA RECHERCHE (BAJ)

Soutenir les équipes de recherche 
• Élaboration, révision et négociation de 

contrat, d’entente ou d’entente de 
partenariat sur mesure 

Conseiller les communautés scientifiques
• Pour toute question d’ordre juridique en lien 

avec les projets de recherche
2



VOLUME DE DEMANDES DE NATURE 
CONTRACTUELLE

Mensuellement :
o De 30 à 50 demandes reçues 

o Environ 30 dossiers terminés
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2022-2023 2023-2024 2024-2025

398 423 451

Annuellement :



L'ANALYSE JURIDIQUE, C'EST ESSENTIEL 
EN RECHERCHE

Conformité règlementaire
o Respecter les lois, règlements et 

politiques
Protection des parties

o Définir les responsabilités, droits et 
obligations

Gestion des risques
o Identifier et diminuer les risques de 

la recherche
Clarté et transparence

o Faciliter la collaboration
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Crucial pour :

Le bon déroulement des 
projets
La protection des 
participants
La protection de toutes 
les parties



LA NÉCESSITÉ D’UNE DEMANDE DE 
NATURE CONTRACTUELLE

Une entente doit être envisagée entre les parties 

prenantes lorsque le projet implique :
• Des fonds reçus, gérés ou transférés par l’établissement

• Une collaboration établie entre l’établissement et au moins 
un partenaire (autant privé que public !)

• Un transfert des données ou de matériel biologique

• Des enjeux de propriété intellectuelle ou de droit d’auteur

• Autres situations
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LES DIFFÉRENTS TYPES DE DEMANDES
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Le chemin standard Le chemin non-standard

Entente de confidentialité 
(CDA)

Entente d'étude clinique (CTA 
/ CSA)

o Lettre d'indemnité (LOI)

Entente cadre (master)

o Lettre d'étude (SOW)

Amendement

Lettre de remboursement 
(Abandon d'études)

Entente

o Collaboration

o Commercialisation

o Interinstitutionnelle

o Service 

o Transfert de données / matériel (DTA)

Financement - transfert de fonds

Propriété intellectuelle (PI) / License

Recherche initiée par l'investigateur (RII)

Consultation - Conseils



LE PARCOURS D’AUTORISATION 
D’UN PROJET DE RECHERCHE

7Webinaire Découvrir le parcours d’un projet de recherche au CIUSSS de l’Estrie — CHUS

Collaboration BAPR / BAJ

-Coordination de la triple 
évaluation et du 
processus contractuel

En cas de doute, communiquez avec le Bureau des affaires juridiques (BAJ)
contratsrecherche.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca



LE CHEMINEMENT D’UNE ENTENTE DE 
NATURE CONTRACTUELLE
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PRÉANALYSE DES DEMANDES
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Validation des implications du projet pour bien déterminer les 
rôles et responsabilités de chacun

Informations demandées sur :
o Les privilèges et statut de chercheur
o Le partenaire
o Les autres ententes liées
o Les enjeux de temps (aide à la priorisation)
o Le budget
o Le personnel impliqué
o Le lieu de réalisation
o Le recrutement
o Les services sollicités
o Le potentiel inventif
o L’accès à des données / échantillons

Objectifs principaux :

-Bien comprendre tous 
les aspects de l’entente à 
réviser ou à rédiger
-Anticiper les étapes à 
venir
-Identifier les enjeux de 
temps



PRÉANALYSE DES DEMANDES -
PRIORISATION

Classement des nouvelles demandes 
par ordre de priorité :

o Enjeu de temps
o Enjeu qui relève du partenaire ou du 

financement
o Selon la date d'entrée

Catégorie supplémentaire : dossier 
avec informations manquantes / en 
attente
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ATTENTION
Il n’est pas désirable qu’un 
dossier de catégorie « en 
attente » passe à la 
catégorie « urgent ».  

Assurez-vous de 
communiquer les 
informations dès que vous 
les avez en mains.



COMMENT FACILITER LE TRAITEMENT
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-S’assurer que la documentation est complète / cohérente 
(attention aux partenaires multiples)
-Dès que possible :

-Transmettre la documentation à réviser 
-Transmettre le numéro Nagano du projet correspondant

-Assurer une communication efficace
-Communiquer les éléments spécifiques non acceptés par le 
partenaire



RÉVISION DES PROCESSUS

Court terme :
• Modification de la question Nagano « contrat 

et /ou entente (BAJ) »
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RÉVISION DES PROCESSUS

o Court terme :
oModification de la question Nagano « contrat 

et/ou entente (BAJ) »
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RÉVISION DES PROCESSUS

o Moyen terme :
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Consultation 

Évaluation de l'intérêt des équipes 
de recherche sur 
le déploiement d'une convenance 
pour les affaires juridiques



INFORMATIONS PERTINENTES
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Santé Estrie
https://www.santeestrie.qc.ca/centres-recherche/realiser-un-projet-de-recherche

Bureau d'autorisation des projets de recherche (BAPR)
ethique.recherche.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca

Bureau des affaires juridiques (BAJ)
contratsrecherche.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca

819 346-1110 (poste 13861)



ÊTRE INFORMÉ POUR ENCORE MIEUX 
PERFORMER - PROGRAMMATION PRÉLIMINAIRE
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PÉRIODE DE DISCUSSION




